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Le projet présenté ne satisfait pas !



NOUS VENDONS, 
NOUS LOUONS 

ET NOUS ACHETONS 
TERRAINS, 
MAISONS 

ET IMMEUBLES

We fi x your dream property!

03.88.310.200

 81, rue Boecklin 
Strasbourg Robertsau

www.lemplacement.com

17 rue Mélanie - 67000 Strasbourg
Tél. 03 88 45 85 40 - Fax 03 88 45 85 44
site internet : www.electricite-sandrin.fr
mail : contact@electricite-sandrin.fr

03 88 31 31 88
30, rue Boecklin

67000 Strasbourg/Robertsau
www.institut-robertsau.com

CARITA

CINQ MONDES

THÉMAÉ

Horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi
de 9h à 12h 

et de 14h à 19h

Samedi
de 9h à 12h 

et de 14h à 17h

L’aubergeIllbourg
…vous propose dans un 

cadre  idyllique au bord de l’Ill

A midi, plat du jour carte traditionnelle
Le soir, spécialités alsaciennes

- Tartes fl ambées - Filets de carpes frits
- Desserts faits maison et d’autres plats savoureux
- Salle pour banquets, réceptions, mariages
- Terrasse, parking assuré

Le dimanche, menus spéciaux
355 route de La Wantzenau • STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél. 03 88 31 48 93 • Fax 03 88 31 40 34
e-mail : info@auberge-illbourg.com

fermé le lundi et le mardi
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Edito

«D es scientifiques ont réussi 
à croiser un ver de terre et 
un hérisson : ils ont obtenu 

vingt centimètres de fi l de fer bar-
belé ». 

Voilà la pensée pleine d’humour 
qui a dû effleurer cyclistes et pié-
tons, manifestant pour la libre circu-
lation sur les berges de l’Ill, face au 
Parlement Européen, les 12 octobre 
et 28 février derniers ? En effet, 
alors que cette institution proclame 
qu’elle est « la voix des citoyens dans 
l’Union Européenne », camouflé 
dans les haies, évoquant une Europe 
en embuscade, c’est un solide réseau 
de fi l de fer barbelé que nous avons 
découvert. Nous étions bien loin des 
beaux discours sur les valeurs de 
« liberté, démocratie, métissage et 
partage » que nous, faibles citoyens, 
défendons, mais que cette Europe, 
incapable de discuter avec ses admi-
nistrés, prétend prôner et dont elle 
se gausse. 

Cette distance entre déclara-
tions et réalité fait malheureuse-
ment partie de notre quotidien à la 
Robertsau. A l’heure où parler de 
« démocratie locale », où multiplier 
réunions, publications et proclama-
tions à ce propos est de bon ton, l’on 
s’aperçoit à notre tout petit niveau  
d’habitants ou de « drôles de parois-
siens », que les choses ne vont pas 
autrement. Ainsi comment ne pas 
évoquer le sujet du foyer St Louis et 
des recours qu’a opposés l’ADIR aux 
nouvelles constructions prévues ?

Un dialogue constructif avec tous les acteurs 
du quartier, voilà notre projet

D’une belle et stimulante rencon-
tre avec M. le Maire le 20 décembre, 
nous voici confrontés aujourd’hui 
à une tout autre réalité. A la levée 
des recours nous subordonnions une 
visite du foyer en compagnie d’archi-
tectes et la création d’un atelier  de 
projets qui rassemblerait l’ensemble 
des habitants intéressés et des asso-
ciations. Trois mois plus tard bien 
sonnés, aucune de nos attentes n’est 
satisfaite : ni visite, ni groupe de tra-
vail. En revanche, au gré des confi -
dences distillées par l’adjointe de 
quartier lors des réunions des vœux 
ou du Conseil de Quartier, nous 
apprenons qu’un programme est 
d’ores et déjà établi. Cela bien sûr en 
l’absence des principaux intéressés, 
les Robertsauviens.
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Retrouvez-nous
sur le site
de l’ADIR

Qu’en est-il aussi de l’entrée 
de la Robertsau ? L’on connaît les 
difficultés que rencontre le Lieu 
d’Europe qui, s’il dispose d’un parc, 
reste contraint et emprisonné der-
rière ses grilles. Pourquoi ne pas 
envisager une concertation et une 
mutualisation avec le projet d’Apol-
lonia ? Appliquons ce « travailler 
ensemble » dont on nous rebat les 
oreilles mais qui paraît si diffi cile à 
mettre en œuvre. Pourtant voilà qui 
serait source d’économies, qui per-
mettrait de faire preuve d’imagina-
tion en associant lieux, personnalités 
et dynamiques. Apollonia déborde 
de projets innovants pour le quartier, 
le Lieu d’Europe ambitionne d’agré-
ger les Strasbourgeois à ses centres 
d’intérêt. Alors que quelques mètres 
seulement les séparent, tous deux 
défendent le même programme 
symbolisé par trois mots-clés  Culture    
Citoyenneté   Europe.

Dans l’esprit d’ouverture et de 
dialogue que préconise l’ADIR, Apol-
lonia proposera son projet d’amé-
nagement d’entrée de la Robertsau 
lors du café culturel prévu le ven-
dredi 25 mai à 18h à l’Escale. 

Nous y serons.

Jacques Gratecos
Président de l’ADIR

Pavillon
des Fleurs
Entretien de tombes

Tous articles funéraires
Fleurs et

plantes de saison
Rempotage

FR Jardins
Paysagiste

Création

Taille - Entretien
de vos espaces verts

SARL RIVAT - 1, place des Peupliers - Cimetière Nord
STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél./Fax : 03 88 31 19 12

-50%
(Réduction ou

crédit d’impôts)

Tél. (+33) 03 88 31 03 34
sarlwaldbusser@orange.fr

96 Route de la Wantzenau
67000 STRASBOURG - ROBERTSAU

Décorateur
Tapissier

Rideaux - Voilages
Stores intérieurs
Réfection de fauteuils
et de canapés
Remplacement de
mousse de coussins
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Jusqu’à -20%*
sur tous les stores extérieurs et intérieurs

VOUS HABITEZ LA ROBERTSAU ?

WALTER STORES
5 rue de l’industrie

67840 KILSTETT

Tél. : 03 88 20 80 05
E-mail : contact@walter-stores.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h

 

  

M
ADE IN ALSACE

Fabriqué en Alsace

www.walter-stores.fr

- Borne recharge VE

En exclusivité
les produits de la 
gamme professionnelle
FILORGA 
skin-perfusion

et
PHYTOMER

P   89 route de la Wantzenau
67000 Strasbourg ROBERTSAU

£  +33 (0)9 72 84 36 47
M  info@institut-carissa.fr
%  www.institut-carissa.fr

Cryothérapie
Chromothérapie
Electrostimulation

Modelage du corps
Epilations
Soins du visage
Onglerie
Extensions des cils

Lundi au vendredi :
9h – 19h

Samedi :
9h – 18 h

Ouverture dès le lundi
de 9h à 17h30 

Samedi de 8h à 16h30

8, rue Mélanie 
67000 Strasbourg

03 88 45 24 73

Une équipe de choc
pour une clientèle de choix !

Maquillage Bio

Coloration  
sans parabène, 
sans ammoniaque, 
sans résorcine
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Nous remercions
nos annonceurs qui,
par leur confi ance renouvelée, 
assurent la pérennité
de l’Echo de La Robertsau
et la diffusion 
de nos informations.

Bulletin trimestriel publié par l’Association de Défense des Intérêts de La Robertsau.
Association agréée par arrêté préfectoral du 24.8.84 pour la défense de la nature,
de l’environnement et du cadre de vie, fédérée à Alsace Nature.
78 rue du Docteur François - 67000 STRASBOURG
mail : contact.adir@laposte.net         site : www.adirobertsau.fr
Directeur de la publication : Jacques GRATECOS : Tél.: 06 15 70 20 15

Mise en page - Impression : Pointillés - Bischheim
Image de Une : Bernard Irrmann
Sauf mention contraire, les photos sont d'Emmanuel Jacob. Tous droits réservés
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En janvier, nous avons eu confi rmation de l’annulation de la vente du foyer Saint-Louis par la 
paroisse à Icade. C’est donc le retour au point de départ. Ce qu’on peut appeler la « bataille 
Contre » est donc gagné, les projets funestes de destruction du foyer sont désormais relégués 
aux oubliettes, grâce au collectif Un cœur pour la Robertsau, à ses donateurs, au conseil de quar-
tier, aux associations et à toutes celles et ceux qui se sont engagés à nos côtés. Et maintenant ?

Urbanisme

Après l’engagement de Roland 
Ries à un achat du foyer par 
la Ville, annoncé l’été dernier, 

Icade a donc renoncé à la promesse 
de vente qu’il avait signée avec la 
paroisse, annulant ainsi cette vente. 
Du coup, le recours que l’ADIR avait 
déposé contre l’accord du Préfet 
pour cette vente est lui aussi caduc, 
Icade s’étant fort logiquement retiré 
de l’affaire. C’est évidemment une 
nouvelle et belle victoire du collectif 
Un cœur pour la Robertsau et de ses 
nombreux soutiens.

Nous voilà donc revenus en 
2015, voire plus tôt encore, en 2011, 
lorsque toute cette affaire a été révé-
lée. Que de temps perdu ! Imagine-t-
on ce qui aurait pu être fait de posi-
tif, si la paroisse s’était alors ouverte 
de ses difficultés à gérer le foyer 
auprès des élus et des Robertsau-
viens, plutôt que de choisir de gérer 
cela en catimini et en défi ance des 
autres ? Il eût fallu pour cela qu’elle 
se sente investie de la charge patri-
moniale et symbolique que ce foyer 
représente pour les Robertsauviens 
et qui aujourd’hui lui revient en boo-
merang. L’est-elle plus aujourd’hui ? 
On peut en douter, même si l’opti-
misme, toujours de rigueur parmi 
nous, nous fait espérer le contraire.

Quand acceptera-t-elle notre 
main tendue ?

Juste avant Noël, le Maire nous 
a convoqués dans son bureau de la 
place de l’Etoile pour nous informer 
que la paroisse n’envisagerait de 
vendre le foyer à la Ville que si l’ADIR 
retirait les recours qu’elle a enga-
gés contre les permis de construire 
restant en cours : celui de la nou-
velle « maison paroissiale » à côté 
de l’église et celui de la maison dite 
« des Scouts » en face, rue Charles de 
Foucauld. En clair, le maintien de nos 
recours empêche la vente du foyer à 
la Ville (et à tout autre promoteur, 
faut-il préciser).

En réponse à ce nouveau chan-
tage de la part de la paroisse, deux 
voies nous sont possibles.

La première est celle de la pour-
suite de l’affrontement judiciaire : 
l’ADIR maintient ces deux recours, 
qui bloquent les projets de construc-
tion et donc, la vente du foyer. Et 
le temps passe, qui peut durer 
(très) longtemps… Et personne n’y 
gagne. Au passage, il faut souligner 
que toute nouvelle vente du foyer 
devrait refaire le même chemin 
que celui qui a été emprunté par la 
vente aujourd’hui annulée : avis de 

l’évêque, avis du conseil municipal, 
accord du Préfet… Et rebelote.

La seconde est celle que nous 
avons proposée au maire : nous nous 
mettons autour d’une table pour 
défi nir un projet qui satisfasse tout 
le monde, la paroisse, la Ville, les 
habitants et leurs associations. Pour 
nous, la paroisse devrait être asso-
ciée à ce travail, parce que, nouveau 
foyer ou pas, nous restons convain-
cus que certaines de ses activités 
pourraient continuer à s’épanouir 
dans un foyer Saint-Louis rénové et 
géré par la Ville. 

D’autres acteurs de notre quar-
tier devraient également participer 
à ce processus pour défi nir un pro-
jet global qui réponde aux besoins 
du quartier, dans une réfl exion qui 
touche bien sûr au foyer proprement 
dit, mais aussi aux espaces alentours. 
Les réflexions menées par l’atelier 
sur la centralité, qui ont abouti au 
cahier des attentes publiés récem-
ment, ouvrent la voie à un tel travail.

Si ce processus aboutissait à 
quelque chose de grand et de beau 
(et cela peut être fait vite), l’ADIR 
n’aurait plus aucune raison de main-
tenir ses actions judiciaires.

Arriverons-nous à relever ce défi  ?
Marc Hoffsess 

FOYER SAINT-LOUIS
Maintenant, 
gagner la « bataille Pour »

 �
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Urbanisme

 �

DÉFINITION
Le programme opérationnel est 

un document écrit qui

•  définit les objectifs du projet 
(urbains, sociaux, culturels, écono-
miques, etc...), les besoins qu’il doit 
satisfaire et les exigences particu-
lières du Maître d’Ouvrage,

•  pose le problème auquel le 
Maître d’Œuvre sera chargé d’ap-
porter une réponse, par son travail 
de conception, sous le triple aspect 
architectural, technique et écono-
mique,

•  constitue la référence par rap-
port à laquelle on évaluera la 
conformité des études et de la réa-
lisation.

La loi sur la Maîtrise d’ouvrage 
publique (loi MOP) du 12 Juillet 1985 
défi nit ainsi le programme :

« Le Maître d’Ouvrage définit 
dans le programme les objectifs de 
l’opération et les besoins qu’elle doit 
satisfaire ainsi que les contraintes et 
exigences de qualité sociale, urbanis-
tique, architecturale, fonctionnelle, 
technique et économique, d’inser-
tion dans le paysage et de protec-
tion de l’environnement, relatives 
à la réalisation et à l’utilisation de 
l’ouvrage. »

La rédaction du programme et 
son approbation constituent donc 
une obligation légale.

CONTENU
Le programme opérationnel est 

construit de la façon suivante :

1.  les objectifs de l’opération, 
c’est à dire les buts que la col-
lectivité s’est assignés et que la 
construction, ou la réhabilitation, 
de l’ouvrage permettra de réaliser,

2.  les données relatives au site : 
situation urbaine, qualité archi-
tecturale ou paysagère de l’envi-
ronnement, desserte, topogra-
phie, nature du sol, réseaux, etc...

3.  les besoins et les exigences, 
les besoins sont en général expri-
més en surfaces des locaux, en 
liaisons entre locaux ou en équi-
pements techniques; les exigences 
se situent plutôt au niveau de la 
qualité d’usage, du confort ou de 

l’esthétique. Le coût plafond du 
projet peut constituer une exi-
gence,

4.  les contraintes, généralement 
d’ordre réglementaire, relatives 
au site (règle particulière d’ur-
banisme par exemple) et à la 
construction (règlement de sécu-
rité par exemple) qui s’imposent 
au Maître d’Ouvrage.

tion. Elle fi xe les « règles du jeu 
« sur lesquelles on ne reviendra 
pas dans l’avenir, sauf cas de force 
majeure ou évolution sensible des 
besoins remettant en cause la fais-
abilité de l’opération ou les choix 
initiaux,

•  on évitera les remises en cause suc-
cessives du projet en cours d’étude 
à partir de points de détail, le tra-
vail de conception pourra être 
mené dans l’ordre logique, du 
général au particulier, ce qui con-
stitue une des meilleures garan-
ties de qualité de la réalisation.

Le programme doit être un docu-
ment ouvert sur l’avenir : il prend en 
compte les évolutions prévisibles des 
besoins. Il permet au maître d’œuvre 
de concevoir un équipement qui 
pourra être adapté aux évolutions 
des besoins, des techniques, des 
exigences des utilisateurs, etc. sans 
qu’il soit besoin d’engager à court 
terme une opération de réhabilita-
tion qui paraîtrait injustifi able.

J.D. Braun

LE PROGRAMME

Le programme est illustré par un organigramme fonctionnel construit sur le 
schéma suivant :

La rédaction du programme opéra-
tionnel et son approbation consti-
tuent une condition essentielle de la 
réussite de l’opération :

•  l’approbation du programme par 
l’assemblée délibérante permet 
de constater qu’il y accord sur 
les bases fondamentales du pro-
jet et ses conditions de réalisa-



ENTREPRISE GÉNÉRALE D’ÉLECTRICITÉ
CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

CHAUFFAGE PAR PLINTHE ET INFRAROUGE
CLIMATISATION - POMPE À CHALEUR

TRAITEMENT D’EAU - PHOTOVOLTAÏQUE
ALARME - CABLAGE INFORMATIQUE

64 route de La Wantzenau - 67000 Strasbourg
Tél. : 03 88 31 36 11 - Fax : 03 88 31 02 65

E-mail : info@droeller-scheer.fr
www.droeller-scheer.fr

DROELLER-SCHEER

Tarif étudiant
Parking gratuit

80, route de la Wantzenau - 67000 STRASBOURG

Tél. : 03 88 418 398
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HRD
IMMOBILIER

ORANGERIE - ROBERTSAU

MARLENHEIM - KOCHERSBERG

ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

03 88 14 46 14

www.hrd.fr

Menu du jour 2 plats à 13,90 €
OUVERT 

du MARDI au SAMEDI midis et soirs + Dimanche midi

9 rue Mélanie Strasbourg-Robertsau
03.88.41.87.77

Site : http://www.au-coq-blanc.fr

29 rue Mélanie - 67000 Strasbourg
Tél : 03 88 31 38 10 - www.restaurantlavignette.fr

Salle 
pour
banquets

Terrasse 
estivale 

à l’ombre 
du marronnier
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Environnement
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Strasbourg le 20 février 2018

Le collectif des associations 
signataires se prononce en 
faveur du principe de classe-

ment de la forêt de la Robertsau et 
de la Wantzenau en réserve naturelle 
nationale (RNN). Mais le projet pré-
senté ne les satisfait pas. Il semble 
avoir été élaboré par des techno-
crates peu au fait des réalités du ter-
rain.

•  Prévoir la limite de la zone à classer 
à 20 mètres de la berge du contre 
canal de drainage, c’est permettre 
à terme la réalisation d’une route 
de grande largeur. Le Port Auto-
nome milite pour cette ouverture 
réservée à la circulation de et vers le 
port aux pétroles (DNA 29/01/2018 
lors de la cérémonie annuelle des 
vœux du personnel) Le PAS sou-
haite voir aboutir le projet encore 
cette année. Il est quasi certain que 
si la route est ouverte au début à 
un trafi c restreint de Poids Lourds 
transportant des matières dange-
reuses, elle sera par la suite ouverte 
au public. En effet le coût de réali-
sation et d’entretien de cette voie 
(18 km) ne sera certainement pas 
supporté par le Port Autonome de 
Strasbourg.

•  Peut on accepter cela ? Imagine-
t-on la circulation de camions entre 
la forêt et le Rhin, en bordure des 
étangs et en lisière de la RNN ? 
Pourquoi ne pas classer l’espace 
de la lisière de la forêt jusqu’à la 
berge du Rhin en périmètre de 
protection ? Pour rappel, le péri-
mètre de protection a pour objectif 
de favoriser les “échanges écolo-
giques” entre la RNN et ses espaces 
limitrophes (écotones), de “limiter 
les dérangements de la faune”, de 
limiter “les impacts sur les milieux 
sensibles de la réserve”, de per-
mettre “une gestion cohérente et 

une surveillance uniforme” de la 
réserve, et d’interdire toute action 
susceptible d’altérer le caractère ou 
de porter atteinte à la réserve natu-
relle. Pour un projet de RNN qui se 
donne pour objectif principal de 
reconnecter la forêt à son écosys-
tème ellio-rhénan, cela paraîtrait 
utile et important que son Péri-
mètre de Protection aille jusqu’au 
Rhin, non?

•  Depuis plusieurs années les pêcheurs 
de l’Association Agréée de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique 
(AAPPMA Robertsau), soutenus par 
la Fédération de pêche du Bas Rhin, 
demandent en vain des travaux 
pour assurer la continuité du réseau 
hydraulique dans la forêt. Les arbres 
dans les cours d’eau devraient être 
enlevés pour permettre la dyna-
mique fluviale. Les batardeaux, 
palplanches et enrochements 
devraient être enlevés pour redon-
ner une continuité écologique dans 
le réseau hydraulique de la forêt. 
Le Hellewasser et la Fleet, dépen-
dances du Steingiessen, ont subi 
plusieurs pollutions de l’ancienne 
station d’épuration. Leurs eaux 
sont stagnantes, les lentilles d’eau 
recouvrent complètement la sur-
face, il n’y a plus de photosynthèse 
et beaucoup d’arbres sont dans 
l’eau. Les raisons énoncées dans la 
note de présentation du classement 
pour interdire la pêche montrent 
le peu de connaissance du terrain 
par les auteurs qui projettent, sur 
la forêt de la Robertsau et de la 
Wantzenau, des situations d’autres 
zones qui ne se retrouvent pas dans 
ce cas. Par exemple la Loche de 
rivière n’a jamais été présente dans 
ce périmètre.

Une fois classés, les sites sont sous-
traits à toute intervention artifi cielle 
susceptible de les dégrader. L’article L 
332-27 du Code de l’environnement 
précise « interdire toute action sus-
ceptible d’altérer le caractère ou de 
porter atteinte à l’état ou à l’as-
pect de la réserve naturelle ».

•  Il apparaît donc indispensable, 
avant le décret de classement, 

d’établir un programme de travaux 
permettant la restauration éco-
logique et hydraulique du massif 
forestier et d’inclure celui ci dans 
le décret préfectoral. A cette occa-
sion le périmètre d’interdiction de 
pêche pourra être revu.

•  Il en est de même en ce qui concerne 
les conventions qui doivent être 
passées avec l’ANSAB et la Fédé-
ration du Bas Rhin pour la Pêche, 
dont les activités sont situées dans 
le périmètre de protection de la 
RNN, et qui ne sont pas discutées à 
l’heure actuelle.

•  La partie sud de la zone à classer 
en RNN se superpose à une partie 
des zones d’interdictions strictes et 
moins strictes du périmètre d’expo-
sition aux risques du PPRT du port 
aux pétroles. Le périmètre d’expo-
sition a déjà été réduit considéra-
blement en déni des règlements 
et lois en vigueur et ne protège 
pas la population de la Robertsau. 
L’inclusion de ces zones à risques 
dans le périmètre de la RNN inter-
dira tous travaux de protection qui 
pourraient s’avérer nécessaires à 
proximité immédiate des cuves et 
installations présentant de graves 
dangers. Une réfl exion préalable à 
l’établissement du décret préfecto-
ral s’avère donc nécessaire.

Ces divers éléments, parmi d’au-
tres, montrent un projet élaboré par 
des auteurs éloignés du terrain et 
peu au fait de la réalité. Un objec-
tif de cette importance, qui recueille 
l’assentiment des signataires, mérite 
une consultation constructive avec 
les habitants et les associations avant 
la mise au point de la liste des sujé-
tions et interdictions envisagées pour 
la protection de la RNN et l’établisse-
ment du projet de décret. Ce débat 
citoyen aurait dû trouver sa place 
avant l’enquête publique pour per-
mettre l’acceptation maximale par 
les habitants.

Il n’est pas encore trop tard. Les 
autorités s’honoreraient d’ouvrir 
une consultation permettant au plus 
grand nombre d’adhérer à la protec-
tion de la nature.

Les signataires :

ADIR - Association de Défense des Intérêts de la Robertsau 
AAPPMA - Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 
ANSAB - Association Naturiste de Sauvegarde et d’Animation du Blauelsand 
Fédération 67 pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

Classement de la forêt de la Robertsau et de 
La Wantzenau en réserve naturelle nationale
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Dans le cadre de son stage de master 1 « Aménagement, Urba-
nisme et développement des Territoires » Ibiro Ahmed Ibiro, 
sous la direction de Jean Terrier pour ASTUS (Association des 
Usagers des Transports Urbains de Strasbourg) a réalisé une 
étude prospective sur le développement de l’offre ferroviaire 
périurbaine de l’Eurométropole de Strasbourg.
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Urbanisme

Partant du constat que l’in-
frastructure ferroviaire qui 
irrigue l’agglomération 

strasbourgeoise est particulière-
ment dense et présente de nom-
breux atouts, elle est notoirement 
sous-utilisée pour les déplace-
ments urbains. Pourtant, elle 
constitue une opportunité pour 
développer le rôle du train dans la 
desserte de l’agglomération stras-
bourgeoise.

Tout le monde est bien conscient 
que les solutions apportées jusqu’à 
présent en matière de transports 
en commun, (développement du 
réseau tram et des lignes de bus) 
n’ont eu qu’un faible impact sur la 
circulation automobile. Le réseau 
routier est donc de en plus conges-
tionné à l’approche de l’agglo-
mération. Les enjeux actuels ne 
permettent plus la mise en œuvre 
de solutions minimalistes telles 
qu’elles sont pratiquées actuelle-
ment et ce n’est que par un véri-
table changement d’échelle dans 
l’organisation des transports au 
sein de l’Eurométropole que l’on 
pourra endiguer les fl ux automo-
biles. 

L’étude en question analyse ainsi 
les qualités du réseau ferré dans 
l’agglomération et notamment :

•  une étoile à 5 branches en voie 
double 

•  14 gares ouvertes au trafi c voya-
geurs

•  Un contournement pour le fret

Mais ce réseau présente aussi 
de nombreuses lacunes au regard 
de la desserte de l’agglomération : 

•  Fréquences irrégulières et peu 
attractives

•  manque de coordination entre 
le réseau ferré et le réseau tram 
bus de la CTS

•  des gares méconnues et qui ne 
disposent pas des aménage-
ments minimums pour les rendre 
attractives.

Le principe en serait le suivant :

•  des lignes traversantes,
•  une desserte de toutes les gares, 
•  un cadencement systématique 

des horaires,
•  une coordination des offres 

urbaines et ferroviaires sur les 
pôles d’échange.

Le réseau ferré métropolitain 
ainsi proposé de près de 100 kms 
se décline autour de trois lignes :

•  une ligne Molsheim-Mommen-
heim,

•  une ligne Haguenau Kehl,
•  une ligne Herrlisheim-Gare Cen-

trale de Strasbourg prolongée 
vers Offenbourg en seconde 
phase.

Pour favoriser un report modal 
de la voiture vers le train, de nou-
velles haltes positionnées à proxi-
mité des axes routiers majeurs que 
sont A4, A35, A340, A352,… per-
mettraient de capter une partie 
du trafi c pendulaire en amont de 
la zone de congestion de l’agglo-
mération. Les haltes nouvelles 
auraient aussi vocation à desser-
vir de nouvelles zones d’intérêt et 
à améliorer la complémentarité 
avec le réseau tram bus de la CTS.

Si, à ce stade, il ne s’agit que 
d’une étude prospective, des 
études techniques plus approfon-
dies devront valider le concept. 
De même il s’agira de résoudre les 
problèmes de gouvernance entre 

trois autorités organisatrices des 
transports : la région Grand Est, 
l’Eurométropole de Strasbourg et 
le land du Bade-Wurtemberg.

Ce projet s’inscrit, si l’on peut 
dire, dans l’air du temps puisque, 
dans le cadre de la réorganisa-
tion de la SNCF, il est question 
de réorienter les investissements 
ferroviaires vers les déplacements 
quotidiens dans les grandes agglo-
mérations. Il est grand temps que 
des études sérieuses soient lancées 
afi n que ce réseau puisse être réa-
lisé à moyen terme, sachant que 
nous avons déjà pris beaucoup de 
retard par rapport aux villes alle-
mandes ou suisses : par exemple 
la ville de Fribourg en Breisgau, 
agglomération équivalente à celle 
de Strasbourg, est en train de réa-
liser à l’horizon 2020 un réseau 
RER de plus de 230 kms.

ET POUR 
LA ROBERTSAU

Le centre de la Robertsau subit 
actuellement un important trafi c 
de transit en provenance du nord 
de l’agglomération et le projet 
de RER n’aura que peu d’impact 
direct sur ce flux automobile. 
Cependant un report modal sur 
la ligne ferroviaire Herrlisheim-
Gare Centrale ainsi que la création 
d’une ligne bus entre la gare de La 
Wantzenau et la station de tram 
« Papeterie-Niederau » pourraient 
capter une partie de ce trafi c. Mais 
ce n’est que lorsque la ligne E du 
tram aura été prolongée jusqu’à 
la route de la Wantzenau avec 
la création d’un parking-relais 
au terminus de la ligne que l’on 
pourra observer une diminution 
signifi cative de ce trafi c de transit 
en prenant des mesures de circu-
lation appropriées. Le centre de la 
Robertsau pourra alors faire l’ob-
jet d’un ambitieux aménagement 
urbain à la hauteur des attentes 
des habitants.

Jean-Paul Oertel

Un R.E.R. pour 
l’EUROMETROPOLE ?
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Urbanisme

L’Ensemble d’Accordéons de l’Ill Strasbourg Robertsau, 
accompagné par l’Association Culturelle et d’Accordéons de Gunstett

se produira à L’ESCALE
78 rue du Dr François Strasbourg-Robertsau 

pour son concert du Printemps 2018

Le concert aura lieu le 15 Avril à 15h00
La seconde partie de notre concert sera animée par le groupe Gospel Kids.  �

Entrée 10 €
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Environnement
La Ceinture Verte et la Robertsau : 
un psychodrame en 5 chapitres
1.  Les lois des glacis : 

un objectif 
visionnaire 
d’intérêt public. 

En 1918, les glacis militaires défen-
sifs de Strasbourg sont rendus obso-
lètes par la puissance de l’artillerie 
et les progrès de l’aviation. Les mili-
taires renoncent donc à ces zones 
non aedificandi (non construites) 
protégeant les fortifi cations à pré-
sent inutiles. Le maire Jacques Pei-
rotes propose d’utiliser 80% de la 
surface de ces glacis pour préserver 
par la loi une ceinture verte d’es-
paces libres, de jardins, de parcs 
publics et d’espaces de sport dans 
l’intérêt public de l’hygiène (la 
santé) et de la salubrité (l’environ-
nement). « Une ceinture d’air » 
écrit-on alors de façon prémoni-
toire. Il fait voter par le Parlement la 
loi de 1922 qui doit permettre à la 
Ville de Strasbourg de s’approprier 
ces terrains de gré ou de force pour 
cet objectif vraiment visionnaire en 
1922… et tellement actuel en 2018!

2.  L’appropriation et 
le no man’s land.

La Ville va donc s’approprier 
jusqu’en 1986 la quasi-totalité de 
ces terrains (600 hectares) à un  prix 
maximum de 815 euros l’are en 
forçant la main des propriétaires 

ou en les expropriant. Ce n’est pas 
cher payé mais « c’est pour la Cein-
ture Verte ». Elle expulse ensuite les 
habitants et laisse terrains et bâti-
ments à l’abandon : c’est le choix 
politique délibéré du no man’s land. 

Pour pouvoir ensuite « requa-
lifier » (revendre au prix fort et 
construire) tous ces espaces, il faut 
réinterpréter le texte de la loi qui 
précise que dans ces zones non aedi-
fi candi, les constructions ne peuvent 
couvrir une surface supérieure à 
20% de la superficie de ces zones 
non construite en 1990. En clair, 
80% de la surface devrait être affec-
tée à des espaces verts ou de sport.

3.  Le nouveau calcul 
du service juridique 
de la Ville.

Pour changer cela, une décision 
politique est prise, il faut faire dis-
paraître l’essentiel, l’objectif de la 
loi (espaces libres, parcs, jardins et 
terrains de sport dans l’intérêt de la 
santé des habitants et de leur envi-
ronnement) qui est pourtant le but 
de l’appropriation par la Ville et la 
justifi cation de l‘expropriation.

On se concentrera sur l’acces-
soire, les « droits à construire », 
pour en obtenir le plus possible. Le 
calcul est revu, fondé non plus sur 
l’intelligence du texte mais sur une 
lecture scolaire au mot à mot par les 

juristes. Le résultat devient énorme, 
et dépasse même les possibilités du 
foncier restant. La Ceinture Verte 
est ainsi véritablement liquidée et 
les terrains (rendus constructibles) 
alors revendus à plus de 40.000 
euros l’are. L’association ZONA 
contestera longtemps ce calcul sur-
réaliste, mais les avocats de la Ville 
et de l’Etat, soutenus par un bud-
get sans limites et une politique de 
ne plus communiquer aucun docu-
ment, vont avoir raison de toute 
résistance. Pour quel résultat ? La 
santé des habitants et la qualité 
de leur environnement ? L’intérêt 
public ? Ou plutôt celui des fi nan-
ciers et des promoteurs ? La seule 
ZAC Etoile va rapporter à la Ville et 
à la SERS 8,5 millions d’euros, beau-
coup plus qu’un parc public…

4.  Le résultat 
des jugements 
administratifs : 
une bétonisation 
à outrance.

Selon le jugement de la Cour 
d’Appel Administrative de Nancy, la 
Ville peut encore bétonner 

•  20% de la surface des autoroutes, 
routes, rues, voies ferrées,  gares 
de voyageurs, de marchandises 
et de triage, pistes cyclables, par-
kings, voies et stations du tram, 
au total au moins 70 ha dont 20% 
= encore 140.000 m2 de béton au 
sol.

•  plus 20% de toutes les surfaces en 
eau : bassins du port autonome 
(bassin Albert Auberger au port 
aux pétroles, bassin du rempart au 
quartier des Quinze, bassins de la 
Citadelle, Dusuzeau, d’Austerlitz 
et du Heyritz à Neudorf), canaux 
(Marne au Rhin et Rhône au Rhin), 
cours d’eau (Ill, Aar, Rhin tortu, 
fossé du rempart, Ziegelwasser), 
étangs, plus 20% de la surface de 
tous les ponts et écluses, au total 
au moins 80 ha dont 20% = encore 
160.000 m2 de béton au sol. 

•  plus 20% de la surface non recou-
verte de béton de tous les terrains 
déjà construits : pour chaque mai-
son privée ou bâtiment adminis-
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tratif ou du Conseil de l’Europe sa 
cour, ses accès, ses emplacements 
de parking, sa remise, son abri de 
jardin, son potager, son jardin du 
devant, son verger, ses espaces 
verts et plantés, au total au moins 
250 hectares, dont 20% = encore 
500.000 m2 de béton au sol.

•  plus 20% de la surface de tous 
les terrains déjà construits sans 
avoir eu besoin d’un  permis de 
construire : pour la chaufferie 
du Wacken (installation clas-
sée, permis de construire pour le 
seul bureau de 37 m2), la surface 
du terrain 2665 m2 moins 37 m2 
soit 2628 m2 dont 20% = encore 
526 m2 de béton au sol. 

•  Plus 20% de tous les espaces de 
sport, stades de football, base-ball 
et athlétisme, terrains de boules, 
tir, quilles, remises à bateaux, 
courts de tennis, parcours santé et 
vitaboucles.

•  Plus 20% de tous les terrains consi-
dérés comme naturels (forêts, 
bois, potagers, champs agricoles, 
parcs publics, jardins familiaux et 
partagés, berges des cours d’eau, 
corridors écologiques, et même 
l’aérodrome du Polygone…) ou 
inconstructibles (bretelles d’auto-
route, ponts et tunnels routiers et 
ferroviaires). 

•  Au final, la Ville peut encore 
recouvrir 1.140.000 m2 (114 hec-
tares) de surface de béton au 
sol ! Incroyable, mais pourtant 
absolument vrai. Un chiffrage 
ahurissant et invérifiable. Pour 

bétonner autant, si l’on se réfère 
à l’exemple de l’ambassade de 
Turquie (2500 m2 bétonnés au sol 
sur 7500 m2 de terrain) il faudrait 
au moins 3 fois plus de terrain 
libre soit 300 hectares. Or il reste 
moins de 30 hectares construc-
tibles. D’après les juges, il y a donc 
des « droits » à construire une 
superfi cie de béton au sol 10 fois 
supérieure à la surface totale des 
terrains réellement disponibles en 
réalité. Depuis 1992 en 25 ans, la 
Ville a construit 68.800 m2 de sur-
face de béton au sol, au rythme 
actuel il faudra donc 400 ans 
pour épuiser ces « droits » à la 
Robertsau. Nos élus et le Préfet 
ont voulu gagner à tout prix, c’est 
fait. Peuvent-ils être fi ers du résul-
tat obtenu par leurs juristes ?

5.  Et maintenant 
si l’on écoutait la 
voix des citoyens, 
celle de la raison ? 

Il est évidemment surréaliste de 
vouloir se conformer à un jugement 
administratif aussi aberrant, tota-
lement déconnecté de la réalité du 
terrain, mais aussi de l’évolution 
dramatique du climat et des aspi-
rations environnementales et de 
bonne santé du pays tout entier. 

Construire autant en 2018 ? 
Après les autoroutes en ville des 
années 70, c’est le béton à tout va 
dans notre pauvre Ceinture Verte. 
Les habitants n’en peuvent plus. 
L’atelier de projet du Parc Naturel 

Urbain Nord (Robertsau, Quartier 
des Quinze, Tivoli-Wacken) après un 
travail considérable de 3 ans pro-
pose aujourd’hui un moratoire sur 
l’urbanisation des terrains libres 
et naturels notamment ceux de la 
Ceinture Verte. C’est un premier pas 
urgent.

Il faut une décision politique 
pour protéger le peu qui reste de 
cette Ceinture Verte, et se confor-
mer enfi n à l’esprit de la loi. Nous 
proposons aux élus d’assumer ici 
et maintenant leur responsabilité 
dans la protection de la santé des 
habitants et de l’environnement de 
notre ville par des actes forts, dont 
le livre blanc du PNU Nord fait une 
liste judicieuse et intéressante. Le 
PNU est aussi une chance de visibilité 
unique en Europe pour Strasbourg. 
Comment rentabiliser l’agriculture 
en ville sur des surfaces insuffi santes 
ou menacées à tout moment par 
les promoteurs à l’affût ? Après les 
beaux discours sur la terre nourri-
cière, la nature en ville, la pollu-
tion de l’air, l’urgence climatique et 
environnementale, il est temps de 
passer aux actes. Maintenant et ici 
sur les 600 hectares de la Ceinture 
Verte à la Robertsau, Wacken, Tivoli, 
Cronenbourg, Koenigshoffen, Mon-
tagne Verte, Elsau, Neudorf, Mei-
nau, Neuhof et au Polygone. C’est 
notre dernière chance.

Denis MATTER
Président d’honneur de l’association 

Parc Naturel Urbain
Président de l’association ZONA 

Ceinture Verte de Strasbourg

Suivez notre page Facebook
https://www.facebook.com/CeintureVerteDeStrasbourg
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Maximilien CARTIER LAURIN 
Claude AUCH HISIGER
Transactions immobilières - Locations
Administration de biens - Syndic de copropriétés

Cabinet ALSIMMO
Siège : 43 rue Mélanie - 67000 STRASBOURG 
Tél. : 03 88 45 38 90 - contact@alsimmo.com
www.alsimmo.com

RoBERTSAU Route de la Wantzenau - STRASBOURG
Tél. 03.88.31.05.10
Du lundi au vendredi : 8h-20h30
Samedi : 8h-20h

Gratuit
à partir de

d’achats90 €

    Boulangerie
    Station service - Gaz 
    Photocopieuse
    Photo d’identité

FAITES LA LISTE ON COURSE POUR VOUS

LE CHOIX, 
LE PRIX
ET LES PROMOS
DE VOTRE MAGASIN

RestaurantRestaurant

Fermé le mercredi

23 rue de la Carpe haute
67000 Strasbourg

Tél. 03 88 41 90 60
www.sandkischt.fr

UN JARDIN ENTRETENU PAR
 MAISON & SERVICES
ça fait des envieux !

MAISON & SERVICES 
STRASBOURG 

03 88 79 33 29
2 rue du Général Lejeune 

67000 STRASBOURG

813 586 526 STRASBOURG  *Selon Loi de finances en vigueur

50%
RÉDUCTION /

CRÉDIT
D'IMPÔTS*

entretient mon domicile

Fleurs
et
Horticulture
Roth

52 Rue Jeanne d’Arc - Strabourg
Tél./Fax : 03.88.31.16.67

fl eurs-roth@wanadoo.fr
www.fl eurs-roth.fr
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Les travaux en cours font fi  de la 
loi qui stipule pourtant que propriétés 
et berges attenantes aux cours d’eau 
naturels domaniaux sont grevées sur 
chaque rive de servitudes auxquelles 
les collectivités ne sauraient se sous-
traire. Au nom de quel impératif et 
avec quel passe-droit les institutions 
européennes ne sont-elles pas tenues 
de respecter cette loi ? 

Avec ce projet les institutions euro-
péennes se coupent encore un peu 
plus des citoyens. Ce n'est pas en s'en-
tourant de barbelés (voir photo) et en 
cultivant l'entre soi que l'on fera pro-
gresser l'adhésion à l'idée européenne.

Quant à l'argument sécuritaire 
avancé pour justifier cet aménage-
ment, les associations estiment qu'il 
y a d'autres moyens (caméra de sur-
veillance, présence policière,…) pour 
garantir la sécurité des abords des 
 institutions.

Alors, soyons encore plus nom-
breux à dire non à cette fermeture des 
berges et oui à un quartier européen 
ouvert aux citoyens.

Bernard Irrmann

Malgré le succès de deux mani-
festations pour dire non au pro-
jet de fermeture des berges du 
bassin de l’Ill à hauteur du Par-
lement Européen, les autorités 
restent sourdes à la demande des 
associations qui veulent mainte-
nir l’accès à ce site. Aussi, l’ADIR, 
ASTUS, CADR 67, CompoStra, 
Piétons 67 et le groupe Veläuch 
appellent à un nouveau rassem-
blement le 16 avril prochain.

A la base de cette mobilisation, 
il y a bien sûr le fait que ces 
berges constituent un lieu de 

circulation et de promenade privilé-
gié pour les cyclistes et les piétons du 
nord de l'agglomération (Robertsau, 
 Wacken, Quartier des Quinze mais 
aussi Bischheim, Schiltigheim, Hoen-
heim). Le parcours de santé urbain 
“Vita boucle” serait interrompu et 
les randonneurs urbains et les tou-
ristes qui suivent le balisage du Club 
 Vosgien seraient eux aussi pénalisés. 

 �

BERGES DU BASSIN DE L’ILL
Il n’y a pire sourd.. .

Lundi 16 avril à 17 h 30
Piétons et cyclistes,
rendez-vous sur le pont de la 
Rose Blanche, à l’entrée de la 
Robertsau avec sonnettes, 
trompettes, siffl ets… 
Faisons-nous entendre pour
maintenir les berges accessibles!

Ce que demandent les associations 

Arrêt des travaux rive droite, 
réouverture des grilles le long de 
la promenade Alcide de Gasperi.

Et surtout n’oubliez pas 
de signer la pétition 
http://www.adirobertsau.fr/
petition/

Urbanisme
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Actus par Emmanuel Jacob

Une Robertsauvienne
au Finland Trophy
Hèlène (la Robersauvienne) et Virginie 

participent pour la première fois au Fin-
land Trophy, une aventure sportive au-delà 
du cercle arctique, jusqu’au 29 janvier.

Hélène et Virginie avaient déjà rem-
porté le Raid Amazone en 2016. L’équipe, 
qui courait pour soutenir l’association la 
main du Cœur, a fi ni 5ème.

864 matchs
de badminton
en deux jours !
Le 26ème tournoi international du Läuch, 

organisé au centre sportif de la Robertsau 
les 14 et 15 janvier 2018 a fi nalement réuni 
580 joueurs qui ont disputé près de 900 ren-
contres en deux jours, un vrai marathon !

Les bénévoles de la section Badminton 
de l’ASL ont assuré l’aménagement des trois 
salles, l’organisation et la logistique avec 
effi cacité et bonne humeur. Les chiffres sont 
spectaculaires : 20 terrains, 36 épreuves, 864 
matchs, 580 joueurs, 150 litres de bière, 250 
paires de knacks, 90 kilos de frites, et sur-
tout… 32 kilos de poireaux !

Entrée de
la Robertsau : 
l’impréparation
L’immense, le gigantesque consulat de 

Turquie à l’entrée de la Robertsau quai 
Jacoutot n’a aucune place de parking.La 
ville va ouvrir la moitié du Parking Relais 
Boecklin au public. 

Le bâtiment de près de 14 000 m2 va 
accueillir, en plus de son personnel, les 
résidents du grand-Est.

Alors que s’annonce à l’horizon le 
Consulat de Chine, ce secteur va être 
saturé de visiteurs.Une impréparation 
hallucinante. 

Un nouveau site pour le Blog de la Robertsau

Cour Européenne
des droits
de l’homme :
les travaux du parvis 
sont fi nis

Rue de l’Ill : des travaux et un drive Leclerc

Voilà, maintenant presque 12 ans, que le 
site « poils à gratter » chronique à sa 

manière l’actualité de la Robertsau. Il vient 
de lancer une nouvelle version de son site

Plus moderne, il est enfin responsive, 
c’est à dire qu’il vous offre une consultation 
confortable sur tous les supports (ordina-
teur, tablettes, iPhone, télé….) avec l’infi -
nity scroll (défi lement infi ni des articles), la 
mise en place d’annuaires et de nombreuses 
autres améliorations à découvrir sur http://
www.robertsau.eu

Le Conseil de l'Europe vient d'achever les 
travaux de sécurisation devant le palais 

des Droits de l’Homme. Contrairement à son 
voisin, le Conseil de l’Europe n’empiète pas 
sur l’espace public des Strasbourgeois, au 
contraire, on trouve qu’il en libère.

À partir de juin 2018 la rue de l’Ill va être 
rénovée. Les arbres seront, a priori pré-

servés (mais restons vigilants), un couloir 
de bus sera aménagé, des feux tricolores 
installés au niveau de la rue de l’Anguille, 
la piste cyclable rénovée, ainsi que le pont 
de la papeterie. Coût des travaux 780 000 €. 

On attendait également un nouveau 
commerce pour les 4000 habitants de la 
Cité de l’Ill, ce sera plus de voitures avec un 
Leclerc Drive. Rien à voir avec un commerce 
de proximité. 
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Actus par Emmanuel Jacob

Ce gymnase est une construction de la ville 
de Strasbourg pour l’École Européenne 

qui en aura l’usage unique en journée. 
Les associations de la Robertsau peuvent 
l’utiliser en soirée.

Le coût de construction est de :
-  5,87 millions pour la Ville de Strasbourg / 

Eurométropole 
-  400 000 € pour la Région Grand Est 
- 800 000 € pour le Conseil Départemental, 
soit un total de 7,07 millions d’euros.

Alors oui, les associations du secteur sont 
contentes de pourvoir bénéfi cier, en soirée, 
d’une nouvelle salle. Mais il s’agit quand 
même d’une construction qui a été faite 
pour une école privée, l’École Européenne. 
Voilà donc des millions qui s’ajoutent à la 
facture de cet établissement : 40 millions…
qui a dit que la ville n’avait pas d’argent ?

Ça a failli déborder !
Quand l’eau se rappelle à notre mémoire. 

Les crues de toutes les rivières en Alsace 
fin janvier 2018 nous rappellent que les 
inondations sont des risques majeurs 
particulièrement pour la Robertsau.

Une réunion du SPPPI de la bi-commission 
"eau, sols et déchets" et "prévention des 
risques" consacrée  à la gestion du risque 
d’inondation s’est tenue le 21 mars. l’ADIR 
suit particulièrement ce dossier. 

Pôle Insertion : 
l’Escale se mobilise 
pour l’emploi
Le centre socio-culturel l’Escale ajoute à 

ses nombreuses compétences l’insertion 
et l’emploi.

Pour l’Escale le constat est simple :
« Il est apparu que les diffi cultés d’accès 
à un emploi, à une formation ou à un 
accompagnement pour construire un 
projet professionnel, pour les jeunes et 
moins jeunes issus de la Cité de l’Ill, sont 
nettement au-dessus de la moyenne de 
l’Eurométropole. 

Il y a un espace « centre de ressources », 
des coordinateurs et des activités pour 
accompagner les personnes éloignées 
de l’emploi sur le chemin de la dignité 
retrouvée : Forum-insertion, rencontres 
avec des entreprises et des professionnels 
de l’insertion et de l’emploi, conférences, 
soirées innovation, job-dating, ateliers 
recherche d’emploi, d’aide à la rédaction 
de CV, à la préparation d’entretiens de 
recrutement, etc…

Les cornichons
de la Robertsau
Le Jardin de Marthe nous étonne encore 

en lançant sa production de cornichons 
maison, bio et de la Robertsau !

Savez-vous que 64 % des cornichons du 
monde sont cultivés en Chine ? On pensait 
vraiment que ce produit star des accompa-
gnements de nos salades, assiettes de char-
cuterie et sandwichs était au minimum pro-
duit en France.

On a goûté les cornichons robertsau-
viens accompagnés d’une salade et d’un 
pâté en croûte. 

Verdict : ils sont délicieux, assaisonnés 
comme il faut. Une star de vos repas est née. 

Gymnase des Droits de l’homme :
il est ouvert !
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VOUS AVEZ
UN PROJET
IMMOBILIER??

REGENCY GESTION

Nous sommes à votre disposition pour tous conseils.

CabinetScheuer
GESTIONS - TRANSACTIONS - EXPERTISE

36 rue Bœcklin - STRASBOURG
Tél. 03 88 31 62 72

34 rue des Vosges - 67123 Molsheim Cedex
Tél. 03 88 38 48 24

 • Lingerie : homme, femme, enfant
TRIUMPH - CALIDA - SLOGGI

BARBARA

 • Collants - bas - chaussettes :
homme - femme

KUNERT - GERBE - FALKE

 • Laines :
ANNY BLATT - BOUTON d’OR

Réalisation sur mesure
de votre modèle

 92 route de La Wantzenau
STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél. 03 88 31 63 42
Fermé lundi matin et samedi après-midi

• Soins visage  
• Epilations • Manucure  
• Vernis semi-permanent  

• Brumisation solaire  
• Soins du corps

03 88 41 82 84
Horaires : • mercredi - samedi 9H à 15H 

• mardi - jeudi - vendredi 9H à 19H

80 route de La Wantzenau - 
Strasbourg-Robertsau

HORAIRE D’OUVERTURE : 
DU LUNDI AU SAMEDI DE 8H À 20H30

AUCHAN LA ROBERTSAU
20 RUE DE LAMPROIE - TÉL: 03 88 31 56 57
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Livraison à domicile

Tout près de chez vous!
Le meilleur d’



La Renaissance s’est principalement imposée à Strasbourg par 
le biais de la Réforme. L’imprimerie à caractères mobiles, sans 
doute inventée dans cette ville, a permis une diffusion vaste et 

rapide d’idées nouvelles.
En matière d’architecture, la Renaissance n’est pas une période 

homogène. Par rapport aux Renaissances italienne et françaises, 
la Renaissance germanique va éclore avec un retard de plusieurs 
décennies, mais surtout, l’usage des matérieux locaux va imposer 
une certaine prise de distance avec les préceptes et les canons de 
l’Antiquité alors remis au goût du jour.
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Marie Bertrand pour son roman 
L’homme aux boutons de manchette, 
Editions Cockritures

Lectures

Grand Prix du salon du livre 
de la Krutenau
Strasbourg 2018

Née dans les Ardennes, Marie Bertrand vit en Alsace 
depuis plus de 40 ans. Installée à la Robertsau, elle 
a enseigné comme professeur de Lettres au collège 

Rouget de Lisle de Schiltigheim. Auteure de romans, nou-
velles et textes sensuels, son septième titre, L'homme aux 
boutons de manchette, est un roman policier régional qui 
met en valeur René Lalique à travers un récit entre présent 
et passé, mensonges et secrets de famille. Un voyage dans 
La Petite France, la Krutenau et la Neustadt de 1927.

MORISSEL
Les années 1940 d’un petit Alsacien

par Maurice Ruch

Format 14 x 21 cm
Broché, 216 pages
Prix : 20,00 €

Ce livre a eu un 
tel succès auprès 
des lecteurs de 
la Robertsau ou 
d’ailleurs, que les 
Editions Bastian 
ont été obligées 
d’organiser sa 
réimpression, 
un mois et demi 
après sa parution.

Il est à nouveau 
disponible dans 
les librairies et 
notamment à 
“la Parenthèse”, 
63 rue Boecklin.

Maurice Ruch parle d’un temps que les moins de cinquante 
ans ne peuvent pas connaître, un temps où la télévision, 
le lecteurgraveur de DVD, lave-linge ou lave-vaisselle, le 

congélateur, four à micro-ondes ou fer à repasser électrique n’exis-
taient pas.

Une époque où l’on vivait sans voiture, sans téléphone, portable 
ou fi xe, sans baladeur, sans supermarchés 
ni fast-food, sans escalators ni ascen-
seurs, sans ordinateur ni cartes de crédit, 
sans tous ces gadgets en plastique dont 
nous encombrons notre environnement 
immédiat et dont nous faisons déborder 
nos poubelles.

Cette époque semble remonter au 
Moyen Age. Elle n’est pourtant pas si 
lointaine : à peine soixante-dix ans en 
arrière !

En nous entraînant sur les traces de 
Morissel, c’est en quelque sorte à un retour 
aux sources auquel l’auteur nous invite.

STRASBOURG
Découvrir la Renaissance
en trois itinéraires
Textes Suzanne Braun
Photographies Jacques Hampé

Ce livret propose 
trois intinéraires-
découvertes indi-
qués par des plans. 
Le premier invite 
à découvrir les 
constructions 
majeures de la ville 
renaissante. 
Le deuxième met 
en avant des 
exemples de 
l’habitat civil ou 
seigneurial.
Le troisième s’arrête 
sur l’une des plus 
imposantes  créa-
tions de la  Renais-
sance à Strasbourg, 
l’horloge astrono-
mique de la 
cathédrale.

Suzanne Braun, docteur en Histoire de l’art, est spécialiste 
de l’architecture
Jacques Hampé, photographe professionnel, a illustré de 
nombreux ouvrages.
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DÉLÉGATAIRE OFFICIEL

LE SERVICE

PUBLIC FUNÉRAIRE
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ORGANISEZ L’INTÉGRALITÉ
DE VOS OBSÈQUES
DANS LA MÊME JOURNÉE

CÉRÉMONIE & INHUMATION

CRÉMATION & REMISE DES CENDRES

CÉRÉMONIE & COLLATION ENTRE PROCHES

www.pfrhenanes.com

03 88 24 76 24

24H/24

7J/7

CENTRE VILLE
17 RUE DES BOUCHERS 67000 STRASBOURG

N° D’HABILITATION 12.67.215 BIS 

ROBERTSAU
26 RUE DE L’ILL 67000 STRASBOURG

N° D’HABILITATION 11.67.219

L’artisan-traiteur de
vos apéritifs et cocktails

14, rue des Pontonniers
67000 Strasbourg
03 88 36 06 32

181, rte de la Wantzenau
67000 Strasbourg Robertsau

03 88 31 03 75

Partageons l’amour
du bon pain…

Boulangerie Pâtisserie ROTH
Douceurs Salées Sucrées

STRASBOURG - 96 rue Boecklin
Tél. 03 88 31 65 24 - Fax. 03 88 31 09 20

Nous sommes certifiés ISO 9001.  
Cette démarche qualité est une  

exigence qui nous permet d’améliorer 
en continu nos services pour une  
satisfaction totale de nos clients.

Votre magasin  
est également  
spécialiste de  
votre Audition.

P o u r  l ’ A m o u r  d u  M é t i e r  d ’ O p t i c i e n

Evénements culturels

Invitant les artistes à s’emparer de la 
question de l’aménagement urbain 
en investissant l’espace public d'une 
manière innovante, e.cité – « vivacité » 
explorera la place du vivant dans nos 
cités. Les œuvres présentées auront des 
formes multiples ( installations urbaines, 
performances, etc.) pour mieux révéler le 
potentiel fantastique de la vie végétale.

Aujourd’hui, dans des villes toujours 
plus denses, de nombreuses initiatives 
visant à garantir un cadre de vie sain 
aux habitants, se mettent spontanément 
en place... Les notions de biodiversité, de 
jardin partagé ou encore de voie verte 
apparaissent souvent dans ces projets, 
confortant ainsi l’importance du vivant, 
végétal dans nos villes.

e.cité – « vivacité » représente pour 
les artistes la possibilité de travailler 
avec le végétal et de s’inscrire dans 
une démarche de végétalisation des 
espaces publics urbains, mais aussi de 
leur ré-enchantement.

Il s’agit en effet de donner à notre vision 
de l’urbanité de nouveaux horizons cri-
tiques, captivants, utopiques parfois.

Artistes et collectifs :

Agnès Rosse

Azara San

Collectif Frimousse

Collectif Laab (Laboratoire Associatif 
d’Art et de Botanique)

Collectif les Nouveaux Voisins

Eduardo Kac

Elparo

Marie- Hélène Richard

Philippe Obliger

Stéphane Clor

The Collectiv

Exposition du 19 mai au 2 septembre 2018, 

En collaboration avec le Lieu d’Europe, L’Escale, Emmaüs Scherwiller 

et l'ADIR.

Vernissage le 18 mai à 18h 30

15ème Café culturel 

Vendredi 25 mai à 18h, à l'Escale 

Réinventer la cité 
par la culture
Le projet d’Apollonia 
pour l’aménagement, 

citoyen, artistique et naturel 
de l’entrée Sud de la Roberstau

Intervenant : Dimitri Konstantinidis, 

directeur de l’association Apollonia
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Evénements culturels

CENTRE D’INITIATION À LA NATURE
ET À L’ENVIRONNEMENT DE BUSSIERRE

155 rue Kempf • Strasbourg Robertsau • Tél : 03 88 35 89 56
 sine.nature@free.fr • Informations : www.sinestrasbourg.org

Samedi 21 avril de 10h à 12h

Atelier climat
sur le thème « sensibilisation à l’environnement et changement climatique : 
comment chaque citoyen peut s’impliquer à son niveau ».
Atelier pour adultes, sur inscription au 03 88 35 89 56.

Exposition du 3 juin au 1er juillet
Vincent Ganaye

Secrets de montagne
Dans la solitude matinale de 
la chaume, dans les soleils 
glacés des petits matins, 
parmi les brumes déchirées 
de lumières sauvages, là où 
de longs silences fi lent vers le 
crépuscule des forêts, le photo-
graphe déroule son imaginaire 
de chemins, de rochers, de 
chaumes et de ruisseaux. Un 
beau voyage, en photographies mais aussi en peintures, qui nous relie à 
“l’âme de nos montagnes”.
Vernissage le vendredi 1er juin à 18h.
Présence de l’artiste le dimanche 10 juin.

apollonia
présente

Laurence Demaison | Valérie Graftieaux 

Fernande Petitdemange | Nathalie Savey

dans l’exposition

TEL QU’ELLES
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Exposition jusqu’au 22 avril 2018
à l’Espace Apollonia, 23 rue Boecklin 

67000 Strasbourg

mer/ven - 11h à 18h / sam/dim - 14h à 18h

Entrée libre

« Chacune des photographes a son univers en mire 

avec son savoir, son histoire, son territoire et son 

temps. Aucune ne prend des photos, mais développe 

une surface sensible pour isoler, fixer, saisir un effet, 

une révélation. Elles piochent dans un comptoir per-

sonnel, dans des perceptions, dans l’alternance des 

flashs et des clairvoyances pour rendre non pas une 

réalité mais une présence. Si ces photographes se 

distinguent par leur énergie, leur engagement ou leur 

technique, toutes convoquent des dialogues sensibles 

vers d’autres modes, peinture, sculpture, musique ou 

danse... et leur oeuvre souligne que l’acte photogra-

phique en aucun cas ne montre un sujet mais révèle 

celle qui l’a commis. »

Karin Graff, Commissaire de l’exposition

En résonance à Strasbourg art Photography
Pour toutes informations suplémentaires : 09 53 40 37 34

apollonia@apollonia-art-exchanges.com, 
lucie@apollonia-art-exchanges.com
www. apollonia-art-exchanges.com

PAROISSE SAINTE BERNADETTE
Dimanche 27 mai à 10h30

Messe de la 1ère Communion à l’église Ste Bernadette

ÉGLISE PROTESTANTE Robertsau
GRB Groupe de Réfl exion Biblique

Le groupe, accompagné par le pasteur Claude MOURLAM, se retrouve 
chaque deuxième mercredi du mois de 20h15 à 22h, 

au Foyer Sophie, pour faire une lecture suivie de l’épître de Jacques, 
« à la manière d’une comptine à réveiller les morts spirituels. »
Vos contacts : Claude MOURLAM claude.mourlam@wanadoo.fr 

ou Francis BLANCHARD 06 25 37 20 87

Méditation Silencieuse
Se poser dans le silence pour revenir à l’essentiel, retrouver le calme et 

une respiration dans la course du quotidien et la sérénité face aux grands 
problèmes de la vie, c’est ce qui vous est proposé 

tous les lundis à 20h, sauf vacances scolaires, au Foyer Mélanie.
Nécessité d'un entretien préalable pour toute personne souhaitant 

rejoindre le groupe existant.
Votre contact : Brigitte GROSSHANS, tel. : 06.08.21.27.32

Harmonie Caecilia 1880
CONCERT

le samedi 23 juin à 20h30
à l’église du TEMPLE NEUF à Strasbourg

Site internet : www.harmonie-robertsau.fr
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NATH COIFF’
 Féminin
       Masculin
   Junior
   et à domicile

Sur rendez-vous

03 88 31 14 78
4 rue du Docteur Wœhrlin

67000 STRASBOURG

10 rue Mélanie
67000 STRASBOURG - ROBERTSAU

Tél. 03 88 31 11 22

BOULANGERIE PÂTISSERIE
PAINS À L’ANCIENNE AU LEVAIN

PÂTISSERIE CHOCOLAT
SANDWICHS…

TICKET RESTAURANT ACCEPTÉ
OUVERTURE DÈS 5H00 DU MATIN

Au Délice à l’ancienne

93 route de la Wantzenau, Robertsau
Tél. : 03 88 31 02 06

17 rue de la Robertsau, Bischheim
Tél. : 03 88 62 51 61

Pompes Funèbres
ACKER

STRASBOURG
50 avenue de la Forêt-Noire
24h/24 au 03 88 45 94 00

ROBERTSAU
83 rue Bœcklin

Tél. : 03 88 31 52 02

Vente DNA

Horaires :
Lundi 9h à 17h

Mercredi 9h à 12h 
Mardi et jeudi 

9h à 18h
Vendredi 
9h à 19h
Samedi 

8h à 15h

Jean-Pierre Andres
MARAICHER

15 rue de l’Afrique - 67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 31 10 69 • maraicher-andres.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi :

8h à 12h et 13h30 à 18h
Samedi : 8h à 15h30

en continu
Fermé le mardi,

dimanche et
jours fériés

Vente de
replants

Au service
de votre compagnon depuis 1993

Espace grands chiens
Libre service

5, rue de la Papeterie
67000 STRASBOURG

03.88.18.95.66
www.toilettage-strasbourg-atelier-canin.fr

RESTAURANT
70 rue Boecklin - STRASBOURG / ROBERTSAU

03 88 31 87 65
Ouvertures :

Le midi ( 12 h - 14 h ) du mardi au samedi
Le soir ( 19 h - 22 h ) du mardi au samedi

le néon…
…l’enseigne

FABRICATION ENTRETIEN ET
DÉPANNAGE DE VOS ENSEIGNES

NÉON - LEDS - LETTRES PVC
CAISSONS - MARQUAGES ADHÉSIFS

SOUFFLEUR DE VERRE

5 rue de la Papeterie - 67000 Strasbourg

Tél. : 03 88 33 45 39
www.enseigne-strasbourg.fr

 • Artisan cordonnier
• Spécialiste ressemelage cousu
• Sacs, ceintures, parapluies, petite maroquinerie
• Produits d’entretien et accessoires chaussures
• Tampons et cartes de visite
• Gravures

Horaires d’ouvertures :
Mardi au vendredi : 8h à 12h et 14h à 19h

Samedi : 8h à 12h30

3 rue du Chevalier Robert 
67000 STRASBOURG-ROBERTSAU

Tél./Fax : 03 88 31 44 06 - cordonnerieclaude.fr

CORDONNERIE CLAUDE

Prenez soin de votre corps, 
avant ou après les fêtes de fin d’année.

Pour vous sentir mieux Carissa vous propose une gamme complète de soins 
beauté, soins amincissants et de bien-être. Epilation, gommage et modelage 
corporels, cryothérapie et chromothérapie sont également au programme. 

Vous serez accueillis du lundi au samedi 
au centre de beauté Carissa, 
89 route de La Wantzenau 
tél. 09 72 84 36 47.



Evénements culturels

L’ESCALE, CENTRE SOCIAL ET CULTUREL ROBERTSAU
78 rue du Dr François • Tél. 03 88 31 45 00 • Fax 03 88 31 15 46 

escale@csc-robertsau.com • www.escale.centres-sociaux.fr

Nouveau Pôle Insertion
Le nouveau Pôle Insertion de l’Escale a ouvert ses portes au public 
début février. Situé 2 rue de la Doller Tour Schwab, il accueille tous 
les chercheurs d’emploi dans les anciens locaux de la Mission Locale. 
Le Pôle Insertion se veut comme rôle d’être un facilitateur d’actions pour 
les professionnels de l’insertion dans la construction de projets collectifs 
et un lieu d’accompagnements individuels de tous les publics en recherche 
d’emploi. Permettre de réinstaller une dynamique autour de l’emploi, auprès 
des populations, jeunes en décrochage, tout individu en recherche d’emploi, 
jeunes et moins jeunes, personnes fragiles et proposer une présence régu-
lière de professionnels de l’emploi et de l’insertion en mobilisant les par-
tenaires et acteurs du champ de l’insertion professionnelle sont les deux 
objectifs majeurs de ce nouveau Pole Insertion. On peut venir s’informer, se 
documenter sur les métiers, les formations, sur ses droits, ect…Des postes 
informatiques sont en libre-accès. Visites d’entreprise, petits déjeuners 
thématiques, ateliers collectifs sur les techniques de recherche d’emploi, 
partages d’expériences et témoignages sont aussi prévus. L’équipe est 
composée de Majda Abdari, médiatrice insertion en formation, de Dolorès 
CAMACHO la coordinatrice du Pole, et bientôt un service civique va venir 
compléter l’effectif. 
Une permanence d’accueil est assurée les lundi et vendredi matin, ainsi que 
le mercredi toute la journée. La coordinatrice Dolorès CAMACHO reçoit les 
personnes en entretiens individuels les lundi, mardi, et jeudi après-midi. 
Pour solliciter un rdv il suffi t de la joindre sur son mobile au 07.67.01.09.98.

Thème : de l’héritage… à l’émancipation
Soliste : Janina MATTOLAT, mezzo-soprano

J.N. HUMMEL Octuor pour 8 instruments à vent
J. HAYDN Scène de Bérénice 
L. van BEETHOVEN Symphonie n°1 en do majeur op.21

Jeudi 19 avril 2018 à 20h00 à l’Escale

L’Escale : 78 rue du Docteur François, Strasbourg-Robertsau
Renseignements : Volutes - 03 88 41 82 16
Billetterie à l’Escale à partir du jeudi 12 avril
Caisse du soir
Plein tarif : 14 €, réduit : 11 €, Etudiants : 6 €, moins de 12 ans : gratuit

Ensemble 
Instrumental 
Volutes
Direction :
Etienne BARDON

L’
Ec

ho
 d

e
 L

a
 R

o
b

e
rt

sa
u 

- 
M

a
rs

 2
01

8 
- 

n°
 2

67

23

A
u 

lie
u 

d
’E

ur
op

e

9 mai

Spectacle bilingue avec la troupe 
de théâtre Tohu-bohu

Du 18 au 31 mai

Expo de photographies en partenariat 
avec l’association Art Propulsion

Huit photographes de diverses nationalités européennes dévoilent leurs 
regards croisés sur la musique.
Vernissage de l’exposition le 25 mai à 18 heures 
Concert à 18h30 
La pianiste Patricia Pagny, concertiste, professeur de piano au conservatoire 
de Berne vous propose un voyage musical empreint de romantisme.

Le 26 mai à 18h

Concert de jazz 
en partenariat 
avec Jazz d’Or.

Avec le quartet “Die Hochspatler” 
Les imposteurs : 
Louis Laurain : trompette, Pierre 
Borel : saxohone alto, Antonio Borghini : contrebasse, Hannes Lingens : 
batterie.

Le 17 juin à 18h

Concert des Strasbuskers 
avec Alexander Somov.

Médiathèque
Mélanie de Pourtales

MÉDIATHÈQUE DE LA ROBERTSAU 
2, rue Mélanie • Tél. 03 88 41 98 62 

www.mediatheques-cus.fr

Mars 2018
Vendredi 2 : de 14h30 à 16h30 : Jeux de société 
(tout public à partir de 8 ans)
Samedi 10 : à 11h : Les RDV de Mélanie
Samedi 17 : à 11h : Dictée (Semaine de la Langue française), 
animé par Mme Denise Blaes
Mercredi 21 : à 14h00 : Atelier : Arbres de printemps 
(tout public à partir de 8 ans ou accompagnés)

Avril 2018
Samedi 14 : à 11h : Les RDV de Mélanie 
Vendredi 20 : de 16h à 18h : Atelier broderie et point 
de croix 
Jeudi 26 : de 14h30 à 16h30 : Jeux de société (tout public 
à partir de 8 ans)
Samedi 28 : à 11h : Conférence « Zéro Déchet » 
avec Marie Hoffsess et sa famille 

Mai 2018
Jeudi 3 : à 10h30 : Un poulailler dans les étoiles : conte 
bilingue français-alsacien.
Par Annick Frey. Dès 4 ans. Durée 45 mn. Sur inscriptions.
Samedi 12 : à 11h : Les RDV de Mélanie



LE CRÉDIT MUTUEL
MET LA PROTECTION 
DU DOMICILE À  
LA PORTÉE DE TOUS.

PROTECTION VOL

À PARTIR DE 19,50  € PAR MOIS.(1) 
SANS AUCUNS FRAIS D’INSTALLATION ET DE MISE EN SERVICE

Crédit Mutuel Protection Vol s’appelle aussi Homiris, un service opéré par EPS, N°1 de la télésurveillance en France (source : Atlas de la sécurité 2016) – SAS au capital 
de 1 000 000 euros - Siège social : 30, rue du Doubs, 67100 Strasbourg - RCS Strasbourg n° 338 780 513 - Code APE 80.20Z N° TVA Intracommunautaire FR 92 338 780 513. 
L’autorisation administrative délivrée par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) en date du 02/12/2013 sous le numéro AUT-067-2112-12-01-20130359358 
ne confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Centres de Télésurveillance EPS certifiés APSAD type P3 maillé, sous les 

n°163.00.31 et 216.10.31, conformément à la règle APSAD R31. Services proposés aux particuliers sous réserve des conditions et limites figurant dans les conditions générales, de disponibilité 
géographique. (1) Tarif TTC au 28/03/2017 pour l’équipement de base d’un appartement en formule Confort, hors frais de communication éventuels et hors options (voir Tarif). 

CRÉDIT MUTUEL STRASBOURG ROBERTSAU
75 rue Boecklin – 67000 Strasbourg

Agence : 115 route de la Wantzenau – 67000 Strasbourg
Courriel : 01006@creditmutuel.fr


